Règlement de l’appel à projets 

dans le cadre des « Assises de l’Interculturalité »

Article 1 : Auteurs susceptibles d’introduire des projets 

1. Les promoteurs des projets sont 

· les Communes et les Provinces ;

· les CPAS;

· les associations ayant une personnalité juridique ou qui sont reconnues par un pouvoir public.

2. Le siège social de ces associations doit être situé sur le territoire belge. Ces associations doivent être actives depuis au moins 6 mois.

3. L’activité doit se dérouler sur le territoire belge.

Article 2 : Respect de la législation de non-discrimination

Les promoteurs souscrivent à la Déclaration universelle des droits de l’homme, à la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme ou la xénophobie modifiée par la loi du 10 mai 2007 et aux lois du 10 mai 2007 tendant à lutter contre certaines formes de discrimination et celle tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes .

Article 3 : Actions subsidiables

1. Les projets introduits devront exclusivement s’inscrire dans le cadre de la promotion et de la sensibilisation au dialogue interculturel. Toutefois, une attention particulière sera accordée aux projets de sensibilisation et de promotion du dialogue interculturel  sur le marché de l’emploi.

2. Les projets introduits doivent répondre aux domaines d’actions suivants :

Promouvoir le dialogue des cultures

Lutter contre les discriminations

Lutter contre les discriminations croisées

Favoriser la diversité

Promouvoir l’accommodement raisonnable 

Promouvoir des politiques d’actions positives

Promouvoir des politiques d’intégration (découverte des autres religions, inter culturalité à l’école, …)

3. La demande de subside peut toucher plusieurs domaines d’actions pour autant qu’elle s’inscrive dans le cadre de la sensibilisation et de la promotion du dialogue interculturel.

Article 4 : Dépôt et instruction

Les projets seront introduites obligatoirement, par recommandé, au plus tard le 25 mai 2009.  

Les projets doivent être introduis par écrit à l’aide du formulaire de  candidature à l’asbl « Promotion de la diversité ethnique et culturelle sur le marché de l’Emploi », Rue Ernest Blerot 1 à 1070 Bruxelles. En outre, le formulaire de candidature est disponible sur le site www.belgium.be.

Article 5 : Critères de recevabilité

1. La demande de subvention introduite ne pourra dépasser un montant de 5000 € par projet.

2. Chaque promoteur ne peut introduire qu’une seule demande de subvention.

3. Chaque projet doit être exécuté durant la période du 7 septembre 2009 au 15 janvier 2010.

4. Les activités subventionnées doivent revêtir un caractère public. Elles doivent être accessibles à toute personne intéressée et faire l’objet de publicité.

5. La demande de subside sera considérée comme recevable pour autant que

· la demande soit introduite par RECOMMANDE dans le délai imparti (cachet de la poste faisant foi)

· les dits documents soient datés et signés

· la demande présente un budget prévisionnel clair et détaillé

· la demande fait état des autres sources de financement si le projet fait l’objet d’un co-financement

· l’attestation d’identité bancaire originale soit jointe au dossier

· une copie des statuts et des modifications de ceux-ci, ainsi qu’un rapport d’activité soient joints au dossier, lorsque le promoteur est une association ;

· le promoteur s’engage de reproduire le logo des assises de l’interculturalité, fourni par l’asbl et de respecter les lignes de reproduction ;

· le promoteur s’engage de rembourser à l’asbl la partie de l’avance qui dépassera les coûts éligibles . 

Article 6 : Sélection

La recevabilité des demandes est traitée par l’asbl « Promotion de la Diversité ethnique et culturelle sur le marché de l’emploi » en collaboration avec le Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale.

La sélection et l’approbation des projets sera soumise à une Commission des Assises.

Article 7 : Commission des Assises 

1. La Commission est chargée de la sélection et de l’approbation des projets. 

Elle est composée :

· de deux membres du Conseil d’administration de l’asbl «Promotion de la Diversité ethnique et culturelle sur le marché de l’emploi» ;

· d’un membre du Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme ;

· d’un membre de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes ;

· d’un membre du SPF Emploi, Travail et Concertation Sociale ;

· d’un membre du Cabinet de la Ministre en charge de l’Emploi et de l’Egalité des Chances.

Trois membres doivent être francophones, trois néerlandophones.

2. La sélection se fait sur base de fiche d’évaluation. Cette fiche est au moins constituée d’indicateurs suivants :

· inscription dans le cadre du dialogue interculturel au regard de l’article 3.1. du présent règlement

· domaine(s) d’action(s) visés au regard de l’article 3.2. du présent règlement

· pertinence de la demande (objectifs définis, implication  du public cible, espace de dialogue, …)

· originalité de la demande

Article 8 : Gestion administrative et financière

La gestion administrative et financière des projets retenus est assurée par l’asbl  « Promotion de la Diversité ethnique et culturelle sur le marché de l’emploi ».

Article 9 :  Projets approuvés et suivi

1. Après l’approbation du projet par la Commission, le secrétariat de l’asbl établira les conventions entre le promoteur du projet et l’asbl « Promotion de la Diversité ethnique et culturelle sur le marché de l’emploi ».

2. Le Secrétariat transmettra aux promoteurs les conventions à signer.

3. Lorsque le promoteur aura renvoyé au secrétariat ces documents complétés et signés, l’asbl versera la première tranche équivalente à 50% du subside octroyé.
4. Les projets approuvés doivent avoir été mis en œuvre au plus tard le 30 novembre 2009.

5. La publicité faite par le promoteur du projet doit reproduire le logo des assises de l’interculturalité, fourni par l’asbl et devra respecter les lignes de reproduction.

6. Dans le mois qui suit la fin de la convention ou de la prolongation de celle-ci, le promoteur est tenu de faire parvenir au secrétariat le dossier justificatif des dépenses, le bilan financier ainsi que le rapport d’évaluation visé à l’article 11 .

Article 10 : Dépenses admissibles

1. Seront admissibles les frais de fonctionnement et d’infrastructure exclusivement liés au développement et à la réalisation du projet. 

2. Ne seront admissibles que les dépenses effectuées durant la période de convention.

Article 11 : Modalités de liquidation du subside

1. Les versements seront effectués en deux tranches :

· une première tranche de 50% sera versée à la signature de la convention ;

· une seconde tranche de 50% sera versée après la remise et la vérification par le secrétariat du rapport d’évaluation et du rapport financier constitué de l’ensemble des pièces justificatives relatives au projet subsidié.

2. Conformément à la loi comptable, les pièces comptables doivent être conservées durant une période de 5 ans. En cas de nécessité et à tout moment, l’asbl se réserve le droit de réclamer une copie des dossiers justificatifs..

Article 12 : L’évaluation du projet

Le promoteur du projet est tenu de la rédaction d’un rapport d’évaluation. Celui-ci comprend
· L’évaluation du projet même
· le dossier justificatif des dépenses
· 4 suggestions qui peuvent favoriser le dialogue entre les cultures.

Ce rapport sera transmis à l’asbl au plus tard un mois après l’expiration de la convention. 

L’évaluation du projet portera sur les éléments suivants :

· Conception et mise en œuvre du projet

· les différentes étapes de réalisation 

· le type d’accompagnement mis en place

· Objectifs établis et objectifs atteints

· La plus value et les retombées directes et indirectes

Article 13 :  Contrôle des projets

Si l’évaluation du projet devait conclure à une mauvaise utilisation de la subvention ou à un détournement des objectifs visés par la demande de subvention, le remboursement de la totalité ou d’une partie du montant perçu sera exigé.

Article 14 : Règlement de différend

Les cours et tribunaux compétents de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles trancheront tout différend consécutif au présent règlement.

